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190 LE NOUVEAU

l'abseuce de témoignages précis chez
ceux qui disent que l'on en prend une
de temps en temps ; nul doute que le
récit très circonstancié de la prise de
celle de 1562 lui eût fait plaisir.

Nulle part, Forel ne fait mention de
la malédiction légendaire lancée par les
Juifs contre les anguilles du Léman. En
revanche, il nous rapporte une autre
légende courante aux XVe, XVI'' et
XVIIe siècles : l'évêque de Lausanne,
Guillaume de Champvent (1274-1302),
blessé par des anguilles, aurait maudit
ce poisson et l'aurait à jamais expulsé
du lac Léman. Il semble bien que Bonivard

n'a pas eu connaissance de cette
légende qui avait pourtant cours de.

son temps et qui n'est pas si tlifférente,
tlans son essence, de celle qu'il nous
donne.

En terminant, disons quelques mots
pour expliquer la rareté des anguilles
dans le Léman. Ce poisson ne peut se
reproduire qu'en mer et même plus
spécialement que tlans la mer des

Sargasses. Pour qu'un lac puisse en posséder

naturellement, il faut tlonc qu'il
communique facilement avec la mer. Or,
il y a la perte du Rhône, à Bellegarde,

»lui empêche les jeunes anguilles de
remonter jusqu'au Léman, à moins de

crues tout à fait exceptionnelles ; la
présence sporadique et exceptionnelle
d'une ou deux anguilles peut s'expliquer
ainsi. Pourtant, il paraît plus vraisemblable

que ces quelques rares spécimens
aient passé du lac de Neuchâtel au
Léman par le canal de Pompaples et, plus
tard, par celui d'Entreroches. En tout
cas, c'est par cette voie que la lotte
entra dans notre lac, à la fin du XVIP
siècle ; ce qui, entre parenthèses, vient
confirmer Bonivard qui notait l'absence
des « mousteilles » à Genève à son
épocpie. Aujourd'hui, si l'on rencontre
plus fréquemment des anguilles dans
le bassin lémanique, cela est dû à une
importation artificielle ou accidentelle,
comme le dit Forel, qui montre
comment »les anguilles, importées dans

l'étang »le la tuilerie de Fernex, passèrent

au lac où l'on en prit une
vingtaine de 1866 à 1875. Voilà qui prouve
que l'eau du Léman ne tue pas
impitoyablement les anguilles, comme le

croyait le brave Bonivard et beaucoup
»le ses contemporains.

Règle... de trois
La vie d'un homme est déterminée par trois femmes : celle qui, embryon, le porte :

celle qui, jeune homme, le transporte, et celle qui, vieillard, le supporte

Le printemps fleuri
sourit à tous, les 28 et 29 avril, à CHAM PLAN

On y chante - On y rit - On y danse - On applaudit le théâtre populaire

Cars depuis Sion

C'est la 3 Journée

valaisanne des Patois
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